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VOTRE REFERENCE : RUSI-260305-2690125 

NOTRE REFERENCE : GT/ iba/ R.U.92-2026/2026 

OBJET : renseignements urbanistiques - dossier R.U.92-2026  

 
Maître, 
 
En réponse à votre demande de renseignements urbanistiques réceptionnée en date du 5/03/2026 
concernant le bien sis boulevard de Smet de Naeyer 56 à 1090 Jette et cadastré 21464D0176/00G029, 

document, dressé sous réserve des résultats de 

 

Si les renseignements urbanistiques vous semblent incomplets ou erronés, il convient de nous le notifier 
endéans les 30 jours qui suivent la présente, via e- ru@jette.brussels en y 

 

Au-
demande (payante). 

 

A. 
 

 

Le bien se situe : 

 

 

  

  

 

 
 

 

COMMUNE DE JETTE 

Chaussée de Wemmel 100 
1090 Bruxelles 

- 

Société notariale Jean-Louis Van Boxstael  
Avenue Louise 480   
1050 BRUXELLES  
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B. 

 

 

   

Urbanisme 

 

    

 
 

 
 

  

 

 

   
 

 

Environnement 

 

     

     

 

 
 

La description des travaux autorisés et les éventuelles conditions d'octroi sont accessibles, sur demandes, auprès de l'autorité 
délivrante (commune ou Région). 
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 Localisation Destination Nombre Utilisation 

immeuble à 
appartemtents 

boulevard  

de Smet de Naeyer 
52 

rez-de-chaussée accès garage  accès parking arrière 

1er étage logement 2 1A  appartement 2 chambres 
1B  appartement 2 chambres 

2e étage logement 2 2A  appartement 2 chambres 
2B  appartement 2 chambres 

3e étage logement 2 3A  appartement 2 chambres 
3B  appartement 2 chambres 

4e étage logement 2 4A  appartement 2 chambres 
4B  appartement 2 chambres 

5e étage logement 2 5A  appartement 2 chambres 
5B  appartement 2 chambres 

6e étage logement 2 6A  appartement 2 chambres 
6B  appartement 2 chambres 

immeuble à 
appartements 

boulevard  

de Smet de Naeyer 
54 

rez gauche commerce 1 magasin de vente et réparation de 
vélos 

rez droit commerce 1 agence immobilière 

1er étage logement 2 1C  appartement 2 chambres 
1D  appartement 2 chambres 

2e étage logement 2 2C  appartement 2 chambres 
2D  appartement 2 chambres 

3e étage logement 2 3C  appartement 2 chambres 
3D  appartement 2 chambres 

4e étage logement 2 4C  appartement 2 chambres 
4D  appartement 2 chambres 

5e étage logement 2 5C  appartement 2 chambres 
5D  appartement 2 chambres 

6e étage logement 2 6C  appartement 2 chambres 
6D  appartement 2 chambres 

immeuble à 
appartements 

boulevard  

de Smet de Naeyer 
56 

rez gauche équipement 1 centre radiologique 

rez droit logement 1 ancienne conciergerie 2 chambres 

1er étage logement 2 1E  appartement 2 chambres 
1F  appartement 2 chambres 

2e étage logement 2 2E  appartement 2 chambres 
2F  appartement 2 chambres 

3e étage logement 2 3E  appartement 2 chambres 
3F  appartement 2 chambres 

4e étage logement 2 4E  appartement 2 chambres 
4F  appartement 3 chambres 

5e étage logement 2 5E  appartement 2 chambres 
5F  appartement 3 chambres 

6e étage logement 2 6E  appartement 2 chambres 
6F  appartement 3 chambres 

 

 

o 
 

o 
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Le présent document ne régularise en aucun cas les infractions non connues du service.

partie 

ces dates 

Le secrétaire communal,                                                                                        La Bourgmestre,

        

         B. Goeders                                                                            Cl. Vandevivere

OBSERVATIONS

1° Le présent document ne dispense pas de se rendre titulaire du permis d'urbanisme pour l'exécution de travaux ou l'accomplissement d'actes 
énumérés à l'article 84 de l'ordonnance du 29 août 1991 organique de la planification et de l'urbanisme, ou du permis de lotir exigé par l'article 89 
de la même ordonnance.
2° Les actes et travaux portant sur un bien classé ou pour lequel une procédure de classement a été entamée, inscrit sur la liste de sauvegarde 
ou pour lequel une procédure d'inscription sur la liste de sauvegarde a été entamée, ou inscrit à l'inventaire du patrimoine immobilier sont soumis 
aux dispositions de l'ordonnance du 4 mars 1993 relative à la conservation du patrimoine immobilier.
3° Toutes personne peut prendre connaissance auprès de l'administration communale du contenu des demandes de certificat ou de permis 
d'urbanisme ou de permis de lotir introduites ou des certificats et permis délivrés et obtenir copie des éléments communicables en vertu de l'arrêté 
de l'Exécutif de la Région de Bruxelles-Capitale du 3 juillet 1992 relatif à la communication des informations et documents en matière de 
planification et d'urbanisme.
4° Des copies ou extraits des projets de plans ou des plans approuvés, des permis de lotir non périmés, des plans d'alignement et des règlements 
d'urbanisme peuvent être obtenus auprès de l'administration communale en vertu de l'arrêté de l'Exécutif de la Région de Bruxelles-Capitale du 
3 juillet 1992 relatif à la communication des informations et documents en matière de planification et d'urbanisme. Celle-ci est susceptible de 
demander des frais relatifs à la délivrance de ces documents.
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